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GLOSSAIRE

AME : Aide Médicale de l’Etat
CMU : Couverture Maladie Universelle
CPS : Carte Professionnelle de Santé
CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie
DPEC : Demande de Prise En Charge
FSE : Feuille de Soin Electronique
NOEMIE : Norme Ouverte d’Echange  entre la  Maladie et les Intervenants Extérieurs.
OPTOAMC : Norme de demande de prise en charge par Internet
PEC : Prise En Charge
RO : Régime Obligatoire
RC : Régime Complémentaire
SV : SESAM-Vitale
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1* Les modules Demande de Prises en Charge et Conventions (mode opératoire) & Grilles tarifaires 
sont en options payantes.



I.	 Étape 1 : LA FICHE CLIENT
	
1.	I ntégration des données de la Carte Vitale

Insérer dans votre lecteur la CPS et la Carte Vitale du client. Dans la fiche client , cliquer sur le logo 
de la Carte Vitale :

Toutes les données de la carte s’inscrivent automatiquement dans le dossier : 
- État civil
- N° de sécurité sociale
- Centre de rattachement

	      Il n’y plus de saisie manuelle de données de sécurité sociale ce qui limite les erreurs.

Dans l’onglet « Sécurité sociale », les identifiants de la CPAM de rattachement sont remontés 
automatiquement :
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Il suffit de cocher les cases suivantes :
•	 Tiers payant, dans la zone « Remboursement »
•	 Bénéficiaire CMU ou AME le cas échéant

2.	 Sélection de la complémentaire santé

En cliquant sur le bouton « + », la liste des mutuelles apparait. Cliquer sur l’organisme pour le 
sélectionner :

	      Vous avez la possibilité de sélectionner dès le départ les bons organismes RO + RC
	      et de mettre à jour automatiquement les conventions et paramètres RC*. Ainsi, les rejets 	
                sont limités.

Penser à vérifier que le numéro préfecetorale est bien renseigné.

3.	 Renseignement des éléments de la vente

Accéder à l’écran ci-dessous pour renseigner les données de l’ordonnance et les éléments de la 
vente :

	     Le bouton  permet d’interroger la Carte Vitale du client avant de faire une DPEC 	
	     pour vérifier une éventuelle exonération, ce qui limite les rejets.

3* Les modules Demande de Prises en Charge et Conventions (mode opératoire) & Grilles tarifaires 
sont en options payantes.



En OPTION, vous avez la possibilité d’intégrer des grilles tarifaires* > Après avoir double cliqué dans 
la case des verres, l’écran suivant apparait :

	

Lors de la sélection du verre, cliquer sur le bouton « Grille Tarifaire » puis cocher «Grille uniquement» 
ainsi, les tarifs de la grille s’affichent dans le tableau.

Après la sélection, les verres choisis et le prix se reportent dans la fiche client.

	      Cela vous permet de gagner du temps et de limiter les refus de prise en charge.

II.	 Étape 2 : LA DEMANDE DE PRISE EN CHARGE*

A partir du dossier client, cliquer en bas sur l’icône  pour accéder à l’écran prise en charge.

1.	 Consultation du mode opératoire de la mutuelle*

Une fois sur l’écran « prise en charge », cliquer sur « Mode Opératoire » pour afficher les modalités 
de tiers payant pour l’organisme du client :

4* Les modules Demande de Prises en Charge et Conventions (mode opératoire) & Grilles tarifaires 
sont en options payantes.



	      Cela vous permet de gagner du temps d’avoir un accès à la marche à suivre rapide et fiable.

2.	 Les différentes modalités de DPEC*

•	 DPEC en OptoAMC, via le logiciel
À partir de l’écran « Prise en charge » :

1 Zone à cocher => impression obligatoire de l’autorisation à faire signer au client.

2 Cliquer sur « Demande de prise en charge ». 
Il y a 2 cas :
	 - Réponse immédiate => Dans le cas d’un accord de PEC, les montants remboursés sont 
intégrés automatiquement dans la colonne « Compl. ». Pour un refus, un message vous indique les 
raisons de celui-ci.
	 - Réponse différée => un message vous indique que vous obtiendrez une réponse sous 48h.
           
3 En cas de réponse différée, ce bouton « consultation de l’état » se dégrise dès que la demande est 
enregistrée.

4 Demande de devis possible pour certains OCAM et / ou contrats.

5 Transfert vers l’écran « Vente ».

	      La ressaisie des informations sur un portail n’est plus nécessaire.
	      L’obtention des informations du Reste à Charge se fait en temps réel.
	      Accéder à la sécurisation juridique grâce à un consentement express.

•	 DPEC par fax ou via le site internet dédié de l’OCAM
Suivre le mode opératoire de l’écran PEC pour faire la DPEC. 

5* Les modules Demande de Prises en Charge et Conventions (mode opératoire) & Grilles tarifaires 
sont en options payantes.
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Revenir sur la fiche client :

Cliquer sur « F5 VENTE » pour accéder à l’écran « Vente ».

	     Le mode opératoire permet aussi d’aider et de faciliter les DPEC « manuelles ».

III.	 ETAPE 3 : LA VALIDATION DU DOSSIER

1.	 Enregistrement de la prise en charge

À partir de l’écran « Vente » :

6* Les modules Demande de Prises en Charge et Conventions (mode opératoire) & Grilles tarifaires 
sont en options payantes.



• Pour les accords de PEC « manuels » (obtenus par fax ou internet) :
	 - remplir la colonne « Compl. » en suivant la ventilation de la PEC,
	 - la date Accord PEC est une zone obligatoire, même pour la CMU.

• Cocher les cases « TP ».

• Cliquer sur « Documents » pour accéder à la facturation.

	      Pour les DPEC en OptoAMC : les zones « Compl » + « N° PEC » et « Date Accord PEC » 	
                sont renseignées automatiquement. Cela évite les ressaisies et tous risques d’erreur.

2.	 Facturation

Accès à un nouvel écran :

Insérer les cartes dans le lecteur (CPS + Carte Vitale).
Après avoir coché les zones entourées ci-dessus, cliquer sur « Sauver » pour passer à l’écran suivant.
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On arrive alors sur la FSE :

Il est primordial de vérifier les données de la zone «PAIEMENT».

•	 Sécurisation :
Il y a 2 possibilités (automatique selon la situation) :
	 - SESAM-Vitale = Carte Vitale de l’assuré présente
	 - Dégradé = Carte Vitale de l’assuré non présente

•	 Tiers payant : 
- Hors tiers payant
- Sécu
- Sécu + Mutuelle
- Mutuelle
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dans ces 2 cas la case est cochée :
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Cliquer sur                 pour valider la FSE :

Le détail des parts tiers payant est alors visible sur cet écran.

Suite à cette démarche, vous pouvez visualiser le taux de remboursement du client, applicable à la 
date de la facture.

IV.	 Étape 4 : LA TÉLÉTRANSMISSIONDES DOSSIERS

1.	 Télétransmission des dossiers

Depuis Menu Fonctions / Télétransmission / Factures à télétransmettre :
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Le dossier passe alors dans l’onglet « Envoyées ».

	    
	     La télétransmission RO / RC est dématérialisée en SESAM-Vitale 1.40 : la télétransmission 	
               est possible vers tous les RO (CPAM, MSA, RAM, sections étudiantes, …) et tous 
               départements + RC vers 230 OCAM.
	     Elle est accessible 24h/24, 7J/7. Le règlement du RO est à J+2 et du RC est à J+5.

2.	 Bilan des télétransmissions & bordereaux d’envoi

À la fin de la télétransmission, un tableau récapitulatif apparait.
L’envoi des ordonnances avec les bordereaux  est à faire une fois par mois, à votre caisse de 
rattachement.
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	      Les envois papiers sont réduits et simplifiés.

3. 	 Le retour NOEMIE

Le retour NOEMIE est un retour électronique d’informations.

C’ est une fonction, proposée par l’Assurance Maladie et les OCAM, permettant aux professionnels 
de santé effectuant l’envoi des dossiers par télétransmission, de recevoir les informations liées aux 
règlements de ces dossiers (paiements et rejets).

Pour activer le Retour NOEMIE dans le logiciel WINOPTICS, aller dans le menu Outils > Options > 
Services > Télétransmission FSE.

Cocher la case « Activer les retours NOEMIE » :

	        Cette case à cocher active le lettrage des retours NOEMIE c’est à dire l’enregistrement  	
                  des remboursements RO et RC dans la caisse du logiciel Winoptics.



V.	 Étape 5 : LE SUIVI DES PAIEMENTS

Le suivi des paiements se fait sur le site sécurisé www.intellio.fr.
On y trouve le suivi des remboursements :
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Un relevé de l’activité adressé par mail est disponible sur le site :

	      La synthèse de votre Chiffre d’Affaires mensuel se trouve en 1ère page.
	      Votre relevé est structuré, la vérification de votre facturation  se fait en quelques minutes.
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